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Fond de plan : Origine DGFiP cadastre
2015 ©Droits de l’Etat réservés

Règlement applicable
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Juin 2017
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Zones à prescriptions fortes inconstructibles

Zones à prescriptions fortes,
reconstructions des bâtiments sous conditions

Zones à prescriptions faibles à moyennes constructibles sous conditions

Zones à prescriptions faibles à moyennes, constructibles sous conditions
et atteintes par l'aléa exceptionnel d'avalanche

Zones non réglementées

Limite du périmètre réglementaire
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